
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Parc naturel régional de l’Avesnois – 4 Cour de l’Abbaye, 59 550 Maroilles. 

Tel : 03 27 77 51 60 -  contact@parc-naturel-avesnois.fr 

Vous souhaitez en savoir plus sur les actions et missions du Parc : www.parc-naturel-avesnois.fr 
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Vous êtes propriétaire d’un bien dans lequel vous habitez, ou que vous voulez louer. Vous souhaitez réaliser des travaux 

de rénovation ou d’adaptation de votre logement ? Grâce au programme « Habiter mieux », vous pouvez bénéficier de 
la mise à disposition gratuite d’un technicien pour accompagner votre projet (prise en charge à 100% par votre 

intercommunalité). 
 

Un état des lieux des travaux à entreprendre sera réalisé gratuitement et des préconisations seront formulées. 

Le technicien vous accompagnera également dans le montage du dossier de demande de financements. 
 

Comment en savoir plus ?  
 

 
Vous habitez les Communautés de Communes du Cœur de l’Avesnois, du Sud Avesnois ou du Pays de Mormal : 

Un seul contact, Magalie CARTIGNY : cartignym@groupe-sai.fr sur rendez-vous au 03-27-69-70-85 

 

Vous habitez la Communauté d’Agglomération de Maubeuge Val de Sambre : 

Un seul contact, Sophie BARI : baris@groupe-sai.fr sur rendez-vous au 03-27-69-70-69  

 

Ou directement sur www.soliha-sambreavesnois.fr / Rubrique « Prendre rendez-vous » ! 

 

Toutes les informations sur : www.parc-naturel-avesnois.fr 

 

 

 

 

 

 

Les intercommunalités du territoire sont engagées aux côtés de 
l’État dans un Programme d’Intérêt Général (PIG) « Habiter 
Mieux ». Le Parc est aux côtés des intercommunalités pour 
communiquer sur l’opération qui permet la rénovation des 
logements des ménages modestes et très modestes. L’objectif 
de ce programme est d’aider les ménages, propriétaires 
occupants ou bailleurs, éligibles aux aides de l’ANAH, à améliorer 
leur logement, leur qualité de vie et leur pouvoir d’achat. 

 

 

Concrètement, le PIG « Habiter Mieux » aide techniquement et financièrement (sous 
conditions de ressources) les ménages à réaliser : 

• Des travaux de rénovation énergétique; 

• Des travaux de rénovation lourde ; 

• Des travaux d’adaptation du logement pour le maintien à domicile des personnes 

âgées ou handicapées. 
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